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La parole est à vous!

Pourquoi parler d'Aide 
financière aux études 
(AFE) ?
Parce que l'AFE est un enjeu 
important pour la population 
étudiante québécoise. La 
mobilisation massive de la 
session d'hiver dernier nous a 
démontré que la vaste majorité 
de celle-ci se soucie 
particulièrement de l'accessibilité 
aux études de tous et toutes. 

Pourquoi une campagne de 
consultation ?
Parce que nous voulons savoir ce 
que la population étudiante 
pense du régime de l'AFE. C'est 
elle qui vit cette réalité, c'est donc 
elle seule qui peut cerner les 
problèmes et proposer les 
solutions. Qu'on soit inscrit ou 
inscrite au programme d'AFE ou 
non, on a un opinion sur la 
question.

Réfléchissons aux améliorations prioritaires à apporter au régime d'AFE.
Le gouvernement ne le fait pas, prenons les devants!

Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante
Tél : (514) 390-0110  ·   Fax : (514) 390-8415

www.asse-solidarite.qc.ca

Campagne de consultation sur l'AFE

L'Association pour une Solidarité Syndicale 
Étudiante et ses associations étudiantes membres 

lancent une campagne de consultation sur les 
améliorations prioritaires à apporter au régime d'Aide 

financière aux études (AFE). 
Cette campagne a comme objectif l'élaboration d'une 
plateforme de revendications sur l'AFE  commune à 

toutes les associations étudiantes.
Cette plateforme de revendications sera, à moyenterme, l'objet d'un 

plan d'action qui visera la satisfaction des demandes étudiantes. I n f o r m a t i o n s  l o c a l e s

Les enjeux

∙ Critères d'admissibilité
∙ Calcul des besoins
∙ Calcul des contibutions
∙ Proportion boursesprêts

∙ Méthode de versement des       
  montants
∙ Endettement
∙ Situation postétudes

Voici quelques exemples d'enjeux qui peuvent être soulevés 
dans le contexte de cette campagne :

Comment Participer
1. Remplissez notre formulaire de consultation

Disponible à l'addresse suivante :
www.assesolidarite.qc.ca/formulaires/afe

2. Participez aux ateliers, débats et Assemblées générales       
    organisés par votre association étudiante


